
 SAINTE - GENEVIEVE - SPORTS 

 «ROLLER SKATING» 

 

Siège social : Rue du Jardin Public, 91700 Sainte-Geneviève-des-Bois – Tél : 01.60.16.64.00 - Fax : 01.60.16.78.70 

Site internet : http://sgsroller.artistique.free.fr    Mail : sgsroller.artistique@free.fr   

 
 

 

 

 

Documents obligatoires à remettre le jour des inscriptions et au plus tard le 30 septembre. 
 inscription complète       1 photo d’identité 

 Certificat médical » roller en compétition »          Cotisation 

       

 

Paiements acceptés : chèque à l’ordre de « SGS ROLLER SKATING ARTISTIQUE » ou 

chèques vacances. 

Les paiements pourront être effectués en 4 versements maximum par chèques qui seront 

donnés en totalité à l’inscription et remis en banque en octobre, janvier, avril et juin. Toute 

saison commencée est due dans son intégralité, aucun remboursement ne sera effectué. 

Cours/Niveau 1 à 2h de cours  3h de cours et + Adulte Loisir 

Tarif 150 € 180 € 120 € 

Réduction famille de 10 € par inscription supplémentaire - Tarif sous réserve de validation en assemblée générale  

Pour information, la cotisation comprend la licence et les assurances.  

Pour la 1ère année d’adhésion une jupette d’entrainement sera offerte ou la tenue de 

club* avec une participation de 40 €. 

Location de patin : 60 €  +  Cache patin : 8 € (obligatoire à tous les entrainements et pour tous) 
 

3 chèques de cautions demandés pour la location : 
200 € valeur d’achat moyenne de rollers neufs + 20 € nettoyage + 100€ prêt de roues/sac 

 
Pour information tarif licence comprise dans l’adhésion :   

 

Age 
au jour de la saisie 

 

Licence 
Assurance Responsabilité 

Civile (obligatoire) 
Assurance Individuelle 
Accident (facultative) Total 

(Licence + RC + IA) 

Loisir ou compétition 

Moins de 6 ans 6,50€ 
 

1,93€ 

 

0,80€ 
9,23€ 

6 à 12 ans 14,80€ 17,53€ 

13 ans et plus 32,60€ 35,33€ 

Dirigeant non pratiquant 

16 ans et plus 32,60€ 1,02€ 0,36€ 33,98€ 

 
L’adhésion comprend : 

• La licence auprès de la Fédération Française de Roller Skating (FFRS) et l’assurance proposée par la FFRS, (voir 

notice spécifique jointe ou disponible sur le site de la fédération Assureur MMA) 

• Un nombre d’entraînements annuels proposés (soit sur un total approximatif de 35 semaines de cours) 
• La participation financière à l’organisation d’évènement du club : gala, compétitions, etc.  
• L’entretien du matériel et prêt de roues 

IInnssccrriippttiioonn  

http://sgsroller.artistique.free.fr/
mailto:sgsroller.artistique@free.fr

